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Trop
decontratsdefranchise

, qu' on
le veuilleounon

,

restent
malheu  reusement muetssurplusieurs

aspectsfondamentauxconcernant la

relationfranchiseur-franchisé . Cettesituation
estmauvaisepourtoutle monde

: pourles
actionnairesdufranchiseur

,

dont
la

participation s' entrouveraaussitôtdévalorisée
;

pour le franchiseurlui-même
,

dontle

contratseratropsouventinefficace
; pour

le franchiséenfin
, quiappartiendra à un

réseaureposantsuruncontratmanquant
denuances et decohésion

.
Leprésent

articlementionnecertainesdesclausesqui
améliorentainsigrandementl

' efficacitédu
contratdefranchise . Si onendénombreen
réalitéprèsd

' unequarantaine ,

onn'

évoquera ici quequelquesexemples.

AHIERDESEXPERTS LECAHIERDESEXPERTSInitiatee

1 . Unepremièrecatégoriedeclauses
concerne

la formationducontrat.
Il estvivementrecommandéd

' insérerpar
exemple ,

dans le contratdefranchise
,

une
clauseditede " déclarations " reprenant les
renseignementsqui ,

fournispar le franchisé
dansla phaseprécontractuelle ,

ontconduit
le franchiseur à retenir la candidaturedu
franchisé et

à contracteraveclui . Encasde
déclaration inexacte

,

le franchiseur seraainsi
bienmieuxprotégé.

2
.
Unedeuxièmecatégoriedeclauses
concernel

' approvisionnement.
Onsongenotamment à :

"

la claused

' " audit " quiorganiseles
conditionsdanslesquellesle franchiseur
vérifiele bonrespectdel

' obligation

FRANCHISE

Pourune
modernisation
dudroitde

la franchise
Certainesclausesducontratdefranchisesonttrop
souventdélaissées

,

audétrimentdela miseenplace
d

' unebonnerelationcontractuellefranchiseur-franchisé.
Nombred

' entreellesméritentquel

' on
s'

y

attarde...

d

d
LATECHNIQUE

CONTRACTUELLE MÉRITERAIT

D

'

?TREAPPLIQUÉE BIEN

PLUSSOUVENT AUCONTRAT

DEFRANCHISE AFINQUECELUI-CI

GAGNEENEFFICACITÉ .

y y

d

' approvisionnementparle franchisé
;

"

la clausede " réductiondeprix" quiaccorde
uneremiseau-delàduseuil d

'

approvisionnement imposécontractuellement pour
inciterlesfranchisés à respecterleur
obligation d

' approvisionnement ;

"

la clausede " tolérance " grâceà laquelle
le

franchiseurpeutprocéder à une
augmentation ouunediminutionsensibledu
nombredesproduits , objetsdela commande
dufranchisé.

3

.
Unetroisièmecatégorie
declausesconcerne
le territoireconcédé.

Onsongenotamment à
:

"

la clausedite " parapluie " quisupprime
toutoupartiedel

' exclusivitéaccordéeau
franchiséencasdemanquement parce
dernier à certaines obligations , quela clause
a précisémentvocation à définir

;

"

la clause " développement " quiconsisteà

subordonner la possibilité d

' ouvrirde
nouveauxpointsdevente à l

' obtention d

' un
chiffre d

' affairesminimum
;

"

la claused

' " activitécontinue " quioblige
le franchiséà exploiterenpermanenceson
pointdevente

,

cequivaau-delàde
la

simpleobligationpourle franchisé d

' ouvrirdans
unteldélai.

4

. Unequatrième catégorie
declausesconcerne

le respectduconcept
et

l

' applicationdusavoir-faire.
Onsongeici notamment à :

"

la claused

'
" assiduité " incitant le franchisé

à êtreprésentauxformations
et

réunions
organiséespar le franchiseur

;

"

la clausede " perfectionnement " qui
permetaufranchiseurd

' avoirunretour
ordonnésurlespropositionsd

' évolutions
dusavoir-fairequele franchisépourraitavoir
relevéesdansle cadredesonactivité

,

sans
quele franchiseursoitpourautantobligé
d

' entenircompte ;

"

la clause
d

' implication " quiencourage
la présencedudirigeantdela société
franchiséeauseindupointdevente

;
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ee;

PARTENAIRE DUCAHIER
DESEXPERTS

Leprésentarticle
mentionne certaines

desclausesqui
pourront grandement
améliorer l

' efficacité
ducontratdefranchise.

"

la clausede " sollicitation " quisubordonne
certainsaspectsdel

' obligationd

' assistance
dueparle franchiseur à la demandeexpresse
dufranchisé

;

"

la clausede " confidentialitérenforcée "

quiétendl

' obligationdeconfidentialité
tellequ'on la rencontrehabituellement

(

interdictiondetouteexploitationsous
quellequeformequecesoit

, application
de

la

clause à touttiersparle mécanisme
duporte-fort , applicationdela clause
audelàdutermeducontrat

,

miseenoeuvre
d

' uneobligationdevigilanceà la charge
dufranchisé

).

Onévoqueraaussi
, pourmémoire

,

les
clauses d

" ' alerte-défense "

,

de " non
sollicitation depersonnel "

et de " non
concurrencerenforcée "

.

5

. Unecinquièmecatégorie
declausesconcerne
lesgarantiesdepaiement.

" Onsongenotamment à
touteslesclauses

relativesaux " garanties " accordéesquant
aupaiementdessommesduesparle

franchisé
, qu' il s' agissedela

redevancede
franchiseoudessommesduesautitrede

l

' approvisionnement (

notamment garantie
à premièredemande

,

nantissementdefonds
decommerce

,

nantissement desparts
sociales dudirigeant ,

cautionpersonnelle et

solidaire dudirigeantouporte-fort)
;

"

la
clausedite "

d

' audit "

, quel

' onretrouve
à nouveau

,

maissousuneautreforme
,

autorise ici le
franchiseur à auditerlescomptes

de la sociétéfranchiséepourvérifierqueles
sommesdéclaréessontexactes.

00000
Lalistedesclauses dressée

danscetarticle n' estpasexhaustive.

6
.
Unesixièmecatégorie
declauses extrêmement
importanteenpratique
concernel

' extinction
ducontratdefranchise.

Ellesesubdiviseendeuxsous-catégories :

lesclausesconcernantl

' extinctionducontrat
et

cellesrelativesauxeffetsenrésultant .
La

clausede " résiliation " doitêtrerédigéeavec
uneminutieparticulière ,

tantla

jurisprudenceestdevenuesubtileenla matière .
On

évoqueraaussi
, pourmémoire

,

la clause
de " résiliationdifférée "

,

de " dédit "

,

"

d

' astreinte "

et de " retour "

.

d d

InitiatVes

LACLAUSE DE "

RÉSILIATION
"

DOIT?TRERÉDIGÉE AVEC

UNEMINUTIEPARTICULIÈRE
,

TANTLAJURISPRUDENCE ESTDEVENUE

SUBTILE ENLAMATIÈRE.

7

.

Unedernièrecatégoriede
clausesconcernel

' interprétation
ducontratdefranchise

,

quidoittoujours resterlimpide.
" Oncitera ici pourmémoire la clausede "

définition
" quiclarifielesnotionsemployéeset

permetdes' assurerquechaquepartieena

unecompréhension identique ;

"

la
clausedite "

d

' interprétation " qui
préciselesélémentssur

la

basedesquels le

jugedevrainterpréter le contrat . Dansce
cadre

,

lespartiespourrontévacuerl

'

ensemble desélémentsprécontractuels ,

ceux
relevantdustadedela négociation , pour
prévoirque le contratconstituel

' intégralité
deleuraccord

(

clausedited

' intégralité)

.
Ce

choix a
l

'

avantage dela simplicité et évite
quedesélémentsrelevantdustadedela

négociation , parfoiscontradictoires avecce
quia étédéfinitivementconvenu

,

ne
puissentêtreretenusparla

suitecommecréant
desobligations . Cetteclausedevraindiquer
qu' aucunfaitouacte

, préalableou
postérieuraucontratdefranchise

,

nepourraêtre
retenupourinterpréterle contrat

,

sansse
lirniter à prévoirqu' ils

nesontpasdenature
à créerd

' obligations contractuelles
;

"

la clause "

d

' immutabilité " selonlaquelle
le fait

, pourl

' uneoul

' autredesparties ,

de
nepasrevendiquer l

' applicationd

' uneclause
quelconqueducontratnepeutenaucuncas
êtreinterprétécommevalantrenonciation
parcettepartieauxdroitsqu'elletientde
laditeclause

.
Demême

,

cetteclausepeut
préciserquetoutdélaisupplémentairequi
seraitaccordéparl

' unedespartiesdoitêtre
considérécommeayantétédonnéà titre
exceptionnel et nesauraitdoncenaucun
casavoirpoureffetdemodifier le délaiinitial
fixéauxtermesducontrat.

" Onévoqueraaussi
, pourmémoire

,

la

clausede " forme "

,

dite " depreuve "

,

et

ta

clause d

' " électiondedomicile "

,

bientrop
raresenpratiqueégalement.

Lalistequivientd

' êtredresséeestloin
d

' êtreexhaustive . Bonnombre d

' autres
clauses

, quele formatdecetarticlenepermet
detoutesreprendre ,

sontdéterminantes.
Onle voit

,

la techniquecontractuelle
mériterait d

' êtreappliquéebienplussouventau
contratdefranchiseafinquecelui-cigagne
enefficacité .

?
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